
»% On annonce d'Evreux que M. Grévy vient de 
commuer la peine de mort prononcée contre Leroy 
et Semelaigne en celle des travaux forcéâ à per
pétuité. On se souvient que ces deux misérables 
i talent les auteur* d'un* tentativ? d'assassinat sur 
des Sœurs du couvent des Carmélites, de Gravigny. 

»*» OH annonce lacandidatureroyalistedeM.de 
la Hourdonnaye, maire de Drain et membre dn con
seil général de Maine-et-Loire, au siège de député 
vacant dans l'arrondissement de Heaupiéau par 
suite de la mort de M, Durfort de Civrac. 

. • # On vient de découvrir une nouvelle machine 
iufarnalo ù La station du Western-Rail-way, à Lud-
gate-Hill, eu plein quartier commerçant. 

, % L'académie des sciences morales et politiques 
a procédé aujourd'hui, à une heure, à l'élection du 
successeur do M. Henri Martin. 

Deux candidats, MM. Choruel et l l imly, •'•raient 
sur les rani's. 

Votants : 30. Majorité absolue : 19. 
Au premier tour, M. Cheruel a été élu par 27 

suil'mges contre 8 donnés à M. Himly et 1 à M. Ar
mand Baschct. 

,*» Mgr l'eri-uud, i|ui rmttm dans son diocèse, 
a adressé une lettre à l'Académie française pour 
exprimer à ses confrères la regret de ne pouvoir 
ntèterplBH long-temps p;<rmi eux. « 

„% L'Université d'Edimbourg, fondée en 1583, 
célèbre son troisième centenaire les 15, 17 et 18 
avril prochain. 

L'Académie française est in\ itée à envoyer, pour 
cette circonstance, un délégué à Edimbourg. On 
parle do M. Augier, du duc de Broglie ou de 
M. Alexandre Dumas. 

„*„ Le reportage en Amérique ? 
La reine de Taîti a raconté à un de nos oonfrè-

• à Xev,--Yoi'k, elle avait à toute heure des 
M - de reporters a sa porte: l'und'eux avait loué 
M appartement juste en face du sien, dans le 

couloir. Elle ne pouvait faire un pas, sortir, 
«.in-s entendre sa porte s'ouvrir et sans le voir ap
paraître. Il la suivait dans toutes ses promenades 
et rentrait en même temps qu'elle. Si elle allait au 
restaurant, il dînait à la table voisine; au théâtre, 
il se plaçait de façon à ne pas la perdra de vue. 

COURSES Dl PARLEMENT 
Paris, 1er mars 1884. 

c i ( « m i i K x : 

Les droites ont tenu samedi une réunion 
pU niera, sous la présidence du baron de Mackau. 
Plus de 50 membres étaient présents. 

Toute ia discussion a t>orté sur la loi de l'ensei
gnement primaire. MM. de Mackau, Lorois, 
Daynaud, de la Bassetière, ont successivement 
pris la parole. Il a et-1 décidé qu'on repousserait 
toutes les dispositions de la loi relative au rempla
cement des instituteurs congréganistes par des 
instituteurs laïques, que le délai soitde 4 ans.comme 
le veulent la commission et M. Paul Bert, ou de 
6 ans, comme le demande le gouvernement. Les 
deux choses se valent. 

En ce qui concerne l'augmentation de traitement, 
le groupe statuera lundi. 

•% 
M. Labuzs, sous-sec-étaire d'Etat aux finances, a 

été entendu par la commission des Allumettes, 
au sujet des modifications demandées par elle au 
cahier des charges. 

Plusieurs membres veulent porter la question à 
la tribune et demander une nouvelle adjudication, 
afin qu'on puisse rédiger un nouveau cahier des 
charges. 

* 
fc S 

Le rapport de M. Ballue. sur la reforme de l'as
siette de l'impot,sera distribué lundi ou mardi pro
chain aux députas. 

* • 
La commission chargée de taira une emjuétesur 

la situation des ouvriers de l'agriculture et de l'in
dustrie a entendu M. Vanoui,président de la cham
bre syndicale des patrons fumistes, et M. Jarriau, 
président de la chambre syndicale des fabricants 
de sonneries éleeti-ique^. 

Les délégués voudraient qu'ontétablit une caisse 
de secours et une caisse de ratraite auxquelles par
ticiperaient patrons et ouvriers. Jusqu'ici, les 
chambres syndicales ouvrières, représentant une 
intime minorité, ont refus •. 

s«jC:r«.--».*' 
La commission du tarif des douanes a entendu 

MM. Jades Kern et Méline, au sujet de la conven
tion franco-autrichienne et particulièrement sur 
l'article ",, relatif aux moutons. 

M. TeiMSrssM do Bort a été chargé de rapporter 
le projet de loi, tel qu'il a été adopté par la Cham
bre, devant le Sénat. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

( l e e n cerwseMdMls pirtirulitrs et par FIL SPÉCI1L.) 

Séance du samedi \" mars 
Présidence de M. Fi. XJUET, vice-pr/'aident 

(Suite.) 
L » l o i s u r l e i i s . i m i e m c i t l p r i m a i r e 

M g r F r e p p e l , invoquant des considérations 
budgétaires, montre l'insuffisance des délais de six 
ans, pour la laïcisation des écoles de tilles, et de 
quatre ans pour celle des écoles de garçons, de
mandes par le ministre. 

M. P a n i B e r t annonce que la commission re-
jetteJ"afflTmiMuent FallWres. 

Ln scrutin a lieu suivi d'un pointage. 
La prise en considération est repoussée par 239 

voix contre 1224. 
La Chambre adopte la rédaction de la commis

sion. 
Sur l'article 18, concernant les donations faites 

à des écoles à condition qu'elles restent congréga-
nistes, la commission propose de les attribuer aux 
communes qui en retour paieraient une indem-
ni'é. 

M . J. R o c h e soutient un amendement tendant 
en vertu de la loi de laïcisation à dispenser les 
communes de toute indemnité. On attrit jera los 
Isfj* aux écoles laïques et les codicilles seront sim
plement annulés. (Nombreuses protestations à 
droite.» 

M. l e duc de La Rochefoucau ld : C'est un droit 
à la façon .le Mandrin ! 

M. Fal l iêres combat l'amendement qui est re
poussé par 38-1 voix contre 108. 

M. Jules R o c h e demande le rejet de l'art. 18. 
M. P a u l Ber t défend l'article 18. 
M. Durand demande a la diauibre de ne pas 

accepter la rédaction de la comnrssion. 11 recon
naît le droit à. une indemnité lorsque la donation 
ou le legs est subordonné à certaines conditions qui 
ne peuventêtre remplies. C'est une question dedroit 
commun que les tribunaux anront à apprécier, s'il 
y a lieu. Le droit commun suffira pour le règle
ment de toutes les difficultés de ce genre, et en re
poussant l'article de la commission, la Chambre 
ne fera que 13 conformer au droit. 

M. Jules R o c h e , en présence de la déclaration 
de M. Durand, déclare retirer son amendement. 

M. P e u l e v e y demande le renvoi à la commis
sion, accepté par M. Par' Bert. 

La suite d e l à discussion est renvoyée à lundi. 
La séance est levée. 

DÉPARTEMENTS 
On lit dans l'Evénement : 

l*S ORLKAN'ISTES DE 1,'OISE 
« Beauvais, 28 février. 

» A la dernière séance du conseil général, le 
président, M. Célestin Lagache, a exprimé les re
grets causés à ses amis par l'absence du duc d'Au-
male, indisposé. 

« Tous vous regretterez sans aucun doute, a-t-il 
dit, de ne pas y voir l'éminent et habile directeur 
habituel de vos délibératiods; aucun de vous, je 
puis vous l'assurer, ne saurait le regretter plus 
que moi qui, par un concours inopiné de circons
tances, me trouve au périlleux honneur de le rem
placer, -le le regrette surtout, permettez-moi de le 
dire, à raison de l'importance et de la gravité de 
l'affaire qui est l'objet essentiel de votre réunion 
d'oujourd'hui, et à raison de la compétence toute 
particulière que devait apporter dans son examen 
et expédition votre président, qui, depuis près de 
dix-huit mois, l'a suivie de son attention et de son 
activité dans toutes ses phases à travers les négo-

| eiations qu'elle a entraînées et les enquêtes qu'elle 
a nécessitées. » 

i M. le duc de Broglie ou le fidèle Bocher ne 
parleraient pas autrement. Or, M. Célestin Laga
che, sénateur, a été élu comme républicain. 

Le /-Vtysqui reproduit cette note de fMvéttememt 
y ajoute les réflexions que voici : 

* Recueillons pieusemant ce cri de désespoir de 
Ei-éiteiitcn/. Mon Dieu ! oui, M. Célestin Lagache, 
sénateur élu comme républicain, s'exprime comme 
le ferait le a fidèle » Bocher ou M. le duc de Bro
glie. Mais VErctemcnt en est-il à apprendre qu'au 
flrmnt comme à la Chambre, il y a bon noiabre de 
législateurs, tels que M. Célestin Laarecbe, élus 
comme républicains et qui diraient au due d'An-
maie ou au comte de l'a ri s le mot de Cuitnèneà, 
Rodrigue : « Va, je ne haïs point ! > 

» Si encore ces aveux à peine déguisés pouvaient 
décider M. le duc d'Aumale à jouer un l'oie politi-
bue et lui rappelaient qu'il y H au monda autre 
chose que Chantilly et l'Académie française ! 

<- A. B. » 

SÉNAT 
(lie toi correspouUat» particulier* et far FIL IFËCUl). 

[Séance du samedi l" tnars 1884 
Présidence de M. L E R I V E R , président. 

(Suite, i 
L'article 14 est renvoyé à la commission. 
Les articles 15 à 31 sont adoptés sans discussion. 
L'article 32 est adopt- r r >e une modification. 
L'article 33 est adopté ;; c l'amendement Béral 

spécifiant que les ingé ii_,a's, conducteurs des tra
vaux municipaux seule îent, seront inéligibles. 

Les articles 34 à 40 sont adoptés. 
L'article 41 est réservé. 
Les articles 42 à 53 sont adoptés. 
L'interpellation de M. de Gavardie est renvoyée 

à un mois. 
La séance est lovée à 5 heures 1 2. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L'h\sKi«\E;nE.\T COMMERCIAL. — L'ense i -

j m e m e n t c o m m e r c i a l n'existe encore en 
j France q u e c o m m o essa i . Dans l e s p a y s 
' é t rangers cet e n s e i g n e m e n t a pris u n e i m 

portance nat ionale . On y forme par mil l iers 
d e s j e u n e s g e n s qui reço ivent à d i v e r s d e 
g r é s u n e instruct ion «'étendant d e s rudi
m e n t s d u n é g o c e aux plus hautes c o n n a i s 
sances é c o n o m i q u e s . 

Ce recrutoment assure aux L'tats-Unis, à 
l 'Angleterre et surtout à l ' A l l e m a g n e , u n e 
supérior i té qui dev ient s ingu l i èrement m e n a 
çante pour n o s intérêts . Déjà n o u s a v o n s 
perdu notre suprémat ie sur p l u s d 'un m a r 
c h é , n o u s s o u t e n o n s encore la lutte dans d e s 
r é g i o n s où n o u s a v o n s l o n g t e m p s r e p o u s s é 
toutes l es c o n c u r r e n c e s , ma i s c'est u n e lutte 
d é f e n s i v e . .Notre aven ir est incertain ; d e s 
efforts ardents et opiniâtres pourront s eu l s 
re lever notre s i tuat ion. 

X o u s a n n o n c i o n s r é c e m m e n t la prochaine 
créat ion, à Paris , d 'un Institut commercial, 
qui sera , pour les professeurs se rattachant 

a u n é g o c e , un é t a b l i s s e m e n t d'en^eignertient 
s e c o n d a i r e . 

.Nous a v o n s cons ta té , à cet te occas ion , 
q u e la France - pessftde huit é c o l e s d e c o m 
merce s e u l e m e n t , tandis qu 'eu A l l e m a g n e on 
en c o m p t e d e u x cent c iuquai i te -c iuq , dont 
trente-hui t A c a d é m i e s réservée» au*, hautes 
é l u d e s . Que lques r e n s e i g n e m e n t s sur ces 
inst i tut ions n o u s s e m b l e n t offrir d e l'iniônàt. 

N o u s e m p r u n t e r o n s c e s r e n s e i g n e m e n t s 
à M. Truan, anc ien professeur aux écoles 
de Dresde e t d e R o m e , qui v a ètro appe lé 
à la direct ion dr? Y Institut commercial d e 
Paris. 

Les éco le s a l l e m a n d e s comprennent trois 
ca tégor ies d ' é l èves , recevant , se lon les res
sources d e leurs Samilles, r e n s e i g n e m e n t 
commercia l pr imaire , ou secondaire , ou su 
pér ieur . 

Un é l è v e qui n'a suivi que l e s cours pri
m a i r e s est assez instruit pour rendre des ser
v i c e s appréc ies et il e s t , de p lus , tout pré
paré pour franchir l e s econd é c h e l o n et se 
présenter à {"école secondaire . Plus tard, il 
peut complé ter s e s é t u d e s , se perfect ionner 
e n c o r e , s'initier à l ' instruction Supérieure 
e t acquérir une va leur technique qui lui ou -
x're l 'accès d e fructueuses pos i t ions . 

Les école? a l l e m a n d e s sont des m a t i o n s 
de 1 init iative pr ivée . 

KB France , l 'action spontanée d e s c i toyens 
es t si rare qu'el le est presque nul le . Nous 
n o u s adres sons à la Prov idence ou'* à son 
l ieuteuant t empore l , le g o u v e r n e m e n t , et 
n o u s lui d e m a n d o n s d'agir pour n o u s . Les 
A l l e m a n d s se sont b i e n gardés d e recourir à 
la tutel le par lementa ire ou g o u v e r n e m e n 
tale ; ils ont const i tué d e s capitaux, Ixlli des 
édif ices , e n g a g é d e s professeurs et ouvert 
d e s cours . P lus ieurs de leurs éco les ont de 
c inq à sept cents é l è v e s . A V i e n n e , le nombre 
d e s é l è v e s est do p lus de mi l le . 

Voilà d e s faits, vo i la d e s ac tes . On se la
m e n t e sur l e s crwes é c o n o m i q u e s , on répète 
la plainte si banale et si a n c i e c u e « le c o m 
m e r c e n e va p a s . » II ne va pas parce qu'il 
n e sait pas se donner à l u i - m ê m e d e s é lé 
m e n t s d e v i e . F o r m e s d e s négoc iant s ! Faites 
surgir u n personne l qui sache l es l a n g u e s , 
le calcul , ia comptabi l i té , la géograph ie , la 
b a n q u e , le droit commerc ia l , l ' économie p o 
lit ique ! F l e v e z - v o u s à la hauteur d e v o s ri
v a u x , et v o u s pourrez les vaincre ! A u c u n 
g o u v e r n e m e n t n e saura jamai s auss i bien 
que vous ce qui v o u s conv ien t . 

L e s A l l e m a n d s ont introduit dans leurs 
é t u d e s commerc ia l e s un u s a g e é m i n e m m e n t 
a v a n t a g e u x qui cons i s te à faire v o y a g e r les 
é l è v e s afin d e d o n n e r à leur instruct ion un 
caractère plus prat ique. Cet u s a g e est appli
qué e n France dans q u e l q u e s - u n e s d e nos 
é c o l e s d e c o m m e r c e ; ma i s il devrai t être 
partout r é p a n d u . 

Il y a q u e l q u e s a n n é e s l 'Ecole d e s hautes 
é tudes de V i e n n e a condui t s e s é l e v é s j u s 
qu 'en E g y p t e . Il n'existe pas d'instruction 
complè te sans v o y a g e s . 

L e s é c o l e s de c o m m e r c e sont , e n partie , 
d e s t i n é e s à préparer des j e u n e s g e n s pour 
exercer à l 'étranger la représentat ion de mai
s o n s nat ionales . L e s Al l emands ont parfaite
m e n t compr i s qu'i l importait d'assurer aux 
j e u n e s c o m m e r ç a n t s qui s 'expatrient une s é 
curité abso lue au point de v u e du service 
mi l i ta ire . Tout é l è v e d'un" éco le de c o m 
merce qui s ' engage à séjourner un certain 
t e m p s dans les contrées lo intaines est d i s 
p e n s é d'appel . 

N o u s d e v r i o n s auss i nous préoccuper d'or
g a n i s e r l ' e n s e i g n e m e n t commercia l p o n t l es 
. je . ines filles. Les f e m m e s , on le sait , sont 
nature l l ement aptes au n é g o c e . On cite d e 
très n o m b r e u s e s m a i s o n s qui , sous d e s di
rect ions f é m i n i n e s , ont acquis un renom 
d'ordre , d e b o n n e t e n u e , d e sol ide prospé 
r i té . B e a u c o u p de j e u n e s filles s ' empresse 
raient de rechercher un ense ignement , qui 
les mettrait en situation d e conduire u n e cor
respondance importante , d 'occuper m ê m e 
une représentat ion, de traiter d e s achats et 
des v e n t e s : e l les y trouveraient considérat ion 
et profit. 

A i d o n s - n o u s n o u s - m ê m e s , selon le dicton 
a n g l a i s . 

'La fondation d e Y Institut commercial de 
Paris est une œ u v r e d e s plus louables qui 
doit être s igna lée à toutes l es vi l les de 
F r a n c e . Cette œ u v r e , entreprise par u n 
g r o u p e de négoc iants et d' industriels qui 
n e d e m a n d e n t rien à l'Etat, promet d'être 
féconde et contr ibuera , n o u s en s o m m e s con
v a i n c u s , à notre re lèvement . 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Consei l munic ipal . — Nous avons mentionné) 
hier les principaux incidents de la séance de ven
dredi. 

Voici maintenant le relevé sommaire des autres 
décisions qui ont été prises. 

Le Conseil : 
Confirme sa délibération du 10 août dernier, re

lative à la réorganisation du eorps des sapeurs-

pompiers T?t fixe à 250 hommes l'effectif du batail
lon ; 

Fixe à 3,000 fr. le cautionnement » verser par 
\'lf *1'f6<-''9nr d e l a cônditten publique ; 
Admet le cias&erieat de la rue Meyerbeer ; vote 

la éonsu-ection d'un aqueduc et d'une chaussée 
pavée de 3™ de largeor dans une Section ; 

Vote un subaide annuel de douze cents francs à 
M ; Verîaitl», sj'.êve des écoles académiques, pour 
lai permettre de suivre les cours de l'Ecole des 
Arts décoratifs de Paris; 

Décide le renouvellement pour trois ans deebaux 
d'e; iretien des aqueducs et ouvrages d'art ; 

Renonce à la transDlantation.au jardin deBar-
bieux.des marronniers du square et décide qu'on y 
substituera un ensemble de plantations en sujet* 
jeunes, à exécuter au boulevard Gambetta, au 
boulevard de Beaurcpaire, au boulevard de Stras
bourg et au boulevard de Cambrai; autorise l'ad
ministration à ester en justiée pour démander la 
résiliation del'entreprtséconsentiéparM. Legrand, 
horticulteur, et obtenir des dommages et intérêts 
proportionnels à la perte occasionnée; 

Vote un crédit de 13,000 francs pour paiement 
de l'indemnité que la ville a été condamnée à 
payer ù M. Uuforest-Ducatteau (arrêt du Conseil 
de préfecture relatif à l'exhaussement de la rue 
T argot) 

Donne acte à la commission des hospices, de la 
communication do la décision qu'elle a prise d'user 
de son droit de préemption sur les parcelles inu
tiles de la rue de ia Gare et contiguès à sa pro
priété : et décide qu'il lui sera offertd'acquérir ces 
parcelles au prix de quatre cents francs le mètre 
carré (dans le cas où ce chiffre ne serait pas ac
cepté, le prix serait fixé par le jury d'expropria
tion. ) 

Vote le budget du service vicinal pour l'année 
1884 (crédit 5(3,738 fr. 45.) 

Prolonge.pour un an,le bail de l'école de garçons 
de la rue des Fabricants. 

Décide que la part contributive de la commune 
de Roubaix.dans l'entretien, en 1884, de divers che
mins de grande communication du département 
sera acquittée en argent (4307 fr.) 

Approuve l'état des sommes irrécouvrables com
prises dans les recettes de l'exercice 18S2 et aîTo-
rentes au service municipal des eaux. (Roubaix-
Tourcoing). 

Alloue 600 francs par an à la personne qui sera 
chargée de l'entretien des appareils du service 
télégraphique municipal. 

AdopM diverses modifications aux plans d'ali
gnement de la rout? départementale n* 19 et du 
chemin vicinal de grands communication n° 9. 

Vote le principe de l'installation de fourneaux et 
de tables dans chaque école d'asile, et décide d'y 
faire une distribution de soupe par jour aux en
fants nécessiteux dont les parents en feraient la 
demande; 

Rejette la demande de subsida formée par le 
sieur F. Legon, en vue de l'admission de sa tille à 
l'établissement des sourdes-muettes de Lille; 
. Décide la construction des lots 7 et 8 de l'égout 
collecteur et vote, pour ce travail, un crédit de 
quatre cent mille francs, 

(A siiwre). 

Le monument des v ic t imes de la catastrophe 
du 5 N o v e m b r e . — Le Gomell municipala voté, 
dans sa séance du 0 novembre dernier, la cession 
d'un terrain à perpétuité et l'érection d'un monu
ment, aux frais de la ville, pour les victimes de la 
terrible catastrophe du 5 novembre. 

M. Richez, architecte, de la ville, a été chargé 
d'itudier le monument destiné à perpétuer le dou
loureux souvenir» 

Nous avons vu ce matin les maquettes et croquis 
préparés par M. Richez. 

A priori, il nous serait difficile de tiser notre 
choix entre les maquettes n" 1,2 et 3, étudiées au 
1(20 d'exùcution et qui témoignent d'une réelle 
étude de l'architecture funéraire. 

La maquette n° 1 représente un sarcophage on 
marbre blanc, surmonte de 6 colonnes d'architec
ture romane.parfaitcnient étudiées, produisant un 
assez remarquable effet,le tout entouré d'unexèdre 
avec lampadaires. Au pourtour, sont inscrits le* 
noms des victime?. 

Sur la façade prineipale.et en avant de l'élégant 
sarcophage enguirlandé de palmes et de couronnes 
d'immortelles, se trouve l'écusson aux armes de la 
ville de Roubaix, avec inscription de la délibéra
tion du conseil municipal i une grille en fer forgé 
de très-bon goût termine l'ensemble de ce monu
ment 

La maquette n" 2, d'un tout autre ordre d'idées, 
est inspirée de i'architecture grecque; ce monument 
se compose d'un stylobate très-riche,surmonté d'un 
tUégant sarcophage, dans la draperie duquel se 
trouve une croix très heureusement adoptée. Au 

firemier plan, deux lions soutiennent les armes de 
a ville de Ronbaix; dans le fond, un appui, sou.i 

forme d'acrotère.parfaitement décoré et surmonté 
de lampadaires où sont inscrits les noms des 
victimes. 

Dans la maquette n' 3, l'architecte s'est simple
ment arrêté ù l'agencement d'un stylobate.surmontë 
d'une pierre tumulaire aux armes de la Ville. 

La dimension de ces divers monuments est de 
6 m. 90 de largeur sur 3 m. 90 de profondeur. 

Nous aurons a revenir sur ces divers projets : 
mais nous tenons à constater de suits qu'ils font 
honneur à l'architecte municipal. X. 

Commissions munic ipa les . — La première 
commission se réunira lundi, 3 mare, à dix heures 
du matin. 

Ordre du jour : Transplantation des marronniers 
du square. 

La quatrième commission est convoquée pour le 
mêmejour, à trois heures. 

Ordre du jour : Transformation de l'Académie 
de musique en école nationale. 

La conférence de M. Jacquio , inspecteur de 
l'exploitation au chemin de fer du Nord, sur les si
gnaux de chemin de fer, avait attiré à la Bourse 
un public nombreux dont la curiosité a été ample
ment satisfaite. 

Après avjir , en quelques mots, fait connaître les 
diverses améliorations apportées dans la construc
tion des vo ies ,— telles que : substitution des rails 
en acier à ceux en fer, interposition de feuilles de 
feutre, entre le sabot en fer et la bille en bois,pour 
éviter le fruit qui incommodait autrefois les voya
geur.*, M. Jacquin explique ensuite l'utilité du contre-
rail et l'emploi des aiguilles dans les croisement 
et dans les bifurcations. 

L'aiguille est un appareil très dangereux en lui-
même, et pourrait être la cause de nombreux ac
cidents — surtout sur les lignes à voie unique —• 

si de minutieuses précautions n'avaient été prises 
p'oér les éviter. 

Pour cela, on se sert de disques à distance, de 
disques à an arrêt absolù.d'iri'iicateurs électriques 
à mercure et de sémaphores. 

M. Jacquin explique, et dé-montre, au moyen de 
minuscules appareils insh.llés sur sa table, mis en 
communication électrique âvee des sonneries pla
cées dans la. salle; les mouvements de chacun dos 
signaux qoe nous venons d'énumérer. 

Le disque à distance sert à prévenir les méca
niciens que ut iroie, sur laquelle ils se trouvent, 
n'est pas libre devant eux. C'est une plaque circu
laire de 80 oentimètres do diamètre environ.peinte 
en rouge vif, qui peut se mettre parallèlement ou 
perpendieewirement atrx rails. 

D-rns le premier cas, c'est-à-dire dans hkjidsUiM 
éfteceè. le train peut continuer sa marche ; dans 
le second, le mécanicien doit se mettre en mesure 
de s'arrêter avant l'obtacle, qui se trouve dans un 
un espace minimum de l#M0 mètres du disque. 

Le disque à arrêt absolu est de forme carrée. Il 
est peint en damiers noirs et blancs, et est muni à 
sa base d'un bras portant à son extrémité un pé
tard qui vient ss poser sur le rail^ dès que le disque 
est fermé. 

L'ét règlements administratifs des chemins de 
fer interdisent d'une façon formelle à tous les mé
caniciens, sous peine de police correctionnelle, de 
franchir ce signal. 

Les sonneries électriques servent à contrôler le 
mouvement des disque?.. Chaque fois qu'un aiguil
leur met en mouvement un de ces appareils, qui, 
le plus souvent, se trouve à une grando distance 
de son poste, une sonnerie placée à côté de lui doit 
lui indiquer que le disque a fonctionné. 

M. Jacquin fait connaître e&suite un ingénieux 
appareil, appelé crocodile, qui, automatiquement, 
prévient à 1 avance qu'un disque est ferai''-, et il 
passe rapidement » la démonstration du séma
phore, ditBloc-systèino. 

Nos lecteurs comprendraient difficilement cette 
démonstration sans avoir l'appareil sous les jeux. 
Nous devons donc borner le compte-rendu'à ce 
court aperçu, en constatant le succès obtenu pat" 
cette intéressante conférence. 

lier 
Nécro log ie .—On annonce la mort de M. Joseph 
;rbaux, conseiller municipal à Lannoy. 

La quest ion des al lumettes; — Cette question, 
qui intéresse particulièrement notre région, a été 
examinée par la commission chargée d'étudier la 
convention nouvelle entre l'Etat et la Compagnie 
des allumettes; elle a pris, vendredi, les décisions 
suivantes : 

Le cahier des charges devra être révisé sur trois 
points: 1" Exiger comms allumette type l'allu
mette au phosphore amorphe; 2° Permettre de nou
veau aux petits intermédiaires d'exercer par le 
colportage la vente des allumettes, qui actuelle
ment ne se fait que par les entreposeurs et les 
détaillants ; 3 : modifier le système de constatation 
de la fraude, en écartant les mesures vexatoires 
actuellement pratiquées. 

La commission a décidé, avant de pousser plus 
loin ses travaux, d'entendre sur les questions pré
citées le sons-secrétaire d'Etat aux finances. 

TOURCOING 
A v i s . — Les hommes faisant partie de l'armée 

territoriale et appartenant aux classes 1869 et 1870, 
sont priés de se présenter à ia gendarmerie de 
Tourcoing, munis de leurs récépissés à l'effet de re
tirer leurs livrets. 

Sous- l ieutenaut de réserve . — Par décision 
ministérielle en date du 13 février 1884, M. Tri-
bouillet, Ernest-Louis, demeurant à Tourcoing,rue 
de Gand, a été nommé sous-lieutenant de réserve 
au 119e régiment d'infanterie, stationnaire à Dun-
kerque. _ _ ^ _ _ _ 

A c c i d e n t . — Ce matin, au moment où une voi
ture de maitre passait rue du Moulin-Faarot, un 
i?une enfant de trois ans s'est jeté dans les jambes 
du cheval. Il a été renversé et légèrement contu
sionné. 

Déser teurs . — Deux déserteurs ont été arrêtes, 
près de la frontière, par la gendarmerie de Tour-
Coing. 

Ce sont Jules-Edmond Lesourd, soldat de 2« 
classe au 128e de ligne, en garnison à Sedan, "t 
Charles-Auguste Minet, tambour au 1er régiment 
de ligne.en garnison à Cambrai. 

Le premier est déserteur depuis la 29 deeembre 
et le second, depuis le 13 février; 

L I L L E 
Le scandale des k io sques de Lille 

A maintes reprises, nous avons s ignalé les 
publications malsaines qui .s'étalent dans les 
(irincipaux kiosques de Lille, .sans réussir à 
évei l l tr chez nos conseillers le souci de; la pu
deur des enfants et des jeunes lllles. blessée 
par ces exhibit ions. 

La propagande pornographique profite de 
ces bienveillantes disposit ions, elle en use et elle 
eu abuse. 

Hier, elle a imaginé au mode nouveau, que 
l'on ne saurait trop dénoncer et Hétrir. 

Dans unu publication qtvi s'adresse particu
lièrement à la jeunesse . Je Journal des Voyages, 
on avait encarté le premier fascicule d'une 
publication infâme, tant par le texte que par 
tes gravures : tes débauches d'un confesseur, de 
Léo Taxil et Karl Milo. 

ÎS'ous avons reçu, à ce sujet, comme il fallait 
s'y ai t ;ndre,des plaintes véhémentes,formulées 
par d honorables pères de famille, qui ont bondi 
d'indignation, en trouvant ces ignominies aux 
mains de leurs enfants, 

Puisque il est impossible d'obtenir, de la 
municipalité, cette propreté de la rue, cette 
protection de l'enfance, que nous réclamions 
encore, il y a deux jours, il est bon de faire la 
part des responsabilités et de montrer qu'au 
conseil municipal de Lille, il y a plus qu'une 
coupable indifférence. Nous en fournisons im
médiatement la preuve : 

Tous ceux qui vendent sur la voie publique, 
qui ont un étal au marché ou dans nos halles 
sont astreints à une redevance quotidienne, 
connue sous le nom de droits de place. 

Si un pauvre diable; si une vieille femme 
sont huit jours sans acquitter cet itapOtj nn 
leur refuse l'autorisation de vendre, on les 
é l u s s e des marchés , on les traque sans pitié. 

Mais pour le débit des insanités, dest inées à 
corrompre et à péri ertir les enfants, la munici
palité a des complaisances qu'on Ignore et qu'il 
faut dévoiler, 

Elle ne se borne pas à oser de patience envers 
l'exploiteur général de l'entreprise des kiosques 
pour le paiemehl des droit- , elle fait mieux , elle 
lui abandonne purement et s implement sa dette 
à titre gracieux. 

C'est une généreeité que la ville *é*érve uni 
quenlent a u i vendeurs de publications »bs-
cènes. 

Aux termes du traité qui a été conclu avec 
l'entreprise des kiosques, depuis i ans la vil le 
devrait toucher une redevance annuelle de 
3,(XX) francs, soit pour les quatre années , la ba
gatelle de 12,000 francs qui n'ont jamais été 
réclamés. 

Si l'on songe à quels expédients est réduite la 
ville de Lille pour créer des ressources, a 
l'augmentation constante des impots .à la Oltt'-
lévation des octrois, aux charges qui vont ré
sulter du nouvel emprant , on est obl igé de 
conclure que pour faire à une entreprise — qui 
n'est même pas lilloise « • un cadeau de cette 
nature, la municipal i té , doit avoir Un intérêt 
bien grand à entretenir, à développer et à p r è : 

léger son exploitat ion. 
En présence de tels fait, on nous demande — 

et nous nous demandons aussi — si la cor
ruption de la jeunesse est un des moyens d'édu
cation de l 'enseignement municipal 1 

L'assassinat de F i v e s . — Degroote, l'assassin 
de la rue du Faubourg-de-Tournai, est toujours 
écroué à la maison d'arrêt. 

L'information se poursuit avec activité : elle 
porte principalement sur certains points tendant 
a établir laprémédition. 

L'enquête est très-avancée. Degroote sera jugé 
dans la session des assises qui s'ouvrira à Douai,en 
mai prochain. 

Acc idents . —Hier, à 2 heures 1 '2 de l'après-
midi, Eugénie Morel; en voulant nettoyer son mé
tier en marche a au l'index de U main droite 
écrasé. 

Arrestat ion . — La police a arrêté hier, La-
brunerie Jean, professeur de lettres, pour escro
querie à Lille. Cet individu est en résidence obli
gée à Roubaix, 

Tr ibuna l correctionnel de Lille 
Audience du sdtnedi 1 mars 1884 

Présidence de M. HEDDE, vice-président. 
M. Millot, fabricant de céruse à Esquermes. 

avait à son service, depuis deux ans, la nommée 
Joséphine Baal. Cette fil'.e jouissait de l'estime de 
ses maîtres qui lui accordaient toute leur con
fiance. 

Cependant, depuis quelque temps, des guipures, 
des dentelles; du linge disparaissait journellement, 
et M. Millot ne savait qui accuser de ces nombreux 
vols. Ses soupçoas friirent par se porter su:' José
phine, et un dimanche, pendant une de ses sorties, 
lesépoux Millot se rendirent dans la chambre occu
pée parleur servante. Ils ouvrirent la malle de Jo
séphine au moyen d'une de leurs clefs, et, aussi
tôt, s'étala à leurs VOHX une partie des objets qui 
leur avaient été dérobes. 

A la rentrée de Joséphine, ils lui dirent tout, et 
celle-ci se jetant aux pieds de ses maîtres, leur de
manda grâce et pardon. Sur les instances de sa 
femme, M. Millot pardonna, à la condition que Jo
séphine quitterait le pays. 

Elle s'en alla, mais à peinepariie, M. Millot s'a
perçut de la disparition de traversins, d'oreillers, 
de jupons, de linge et d'une infinité d'objets d'une 
valeur approximative de 300 francs. 

M. Millot courut à la gare, où, en présence de 
M. le commissaire de police, on ouvrit les bagages 
de Joséphine Baal ; ils furent trouvés remplis des 
objets volés ', 

Le tribunal la condamne à l'emprisonnement 
pendant 8mois. 

#% 
Stanislas Bernard, de Roubaix, a \Z ans, Il a dé

jà subi une condamnation à 3 mois de correction 
et le voilix de nouveau sur 1© liane de la police 
correctionnelle. 

Ce pauvre petit n'avait pas d'argent et pour en 
avoir il a volé 5 fr et deux sous à Mlle Gorion. 

Le tribunal l'envoie denouveau dans une maison 
de correction, mais c o t e fois jusqu'à ce qu'il ait 
accompli .sa i(jc innue, 

m 

• # 
Anthierens Alphonse et Charles Bollin de Lille, 

ont loué une petite voiture à bras moyennant la 
somme énorme de 50'centimes l'heure, 

Apres avoir-terrainé leur besogne, ils ont trouvé 
trop fr.iiguant de reconduire le véhicule à son légi
time propriétaire. Ils l'ont tout simplement vendu 
pour b grosse somme de 20 fr. 

3 mois de prison et 25 fr. d'amende £à chacun 
d'eux. 

* # 
Le tribunal prononce ensuite les condamnations 

suivantes .• 
3 mois de correction contre Charles Willems de 

Lille pour mendicité. — 6jours de prison et 16 fr. 
d'amende contre Amédée Depierre, pour ivresse. 
— 1 mois de prison contre Henri Tafary, de Lille, 
pour avoir porté un coup de grattoir a son beau-
flls. — 1 mois de prison, contre Ivon Schepens, 
de La Madeleine, pour vol , au préjudice de 
M. Kulhman. — Enfin 6 mois de prison, contre 
Catherine Massin, et 2 mois contre Constant Ghienne, 
tous deux prévenus de vol de linge au préjudice 
de M. Guelton, menuisier, à Tourcoing. 

MAÎTRE CUBK. 

AU PAYS NOIR 
Paris , 1 e r mars . 

Les députés des pays miniers ont été reçus 
parle ministre. M. Raynal a promis une en
quête officielle dans laquelle il entendrait tous 
les intéressés. 

Vaienciennes. 1 e r mars. 
Tout le bassin houiiier est ca lme. 1,247 ou-

FELTLLETON DU 3 MARS. — (N" 3.) 

LE COMMANDANT EERLOUE 
Fax- r-:. L I O N " \ - I : I ' 

Puis,'après quelques compliments,d'ail
leurs très sincères,sur la sag-esse et la gen
tillesse des petits fani.assius,après surtout 
quelques rapides caresses sur les joues ro
ses des plus proches, le commandant prit 
congé delà directrice et repag-na en toute 

Jiàte la place de lég-lise. 
Selon lui,ses affaires allaient à merveil

le, et il ne se sentuit pas de joie. Toute-
ibis il se trouva absolument obligé d'es
sayer de réfléchir, quoiqu'il n en eût yuère 
le temps. Cette belle enfant avait incon
testablement toutes les qualités désirables, 
et il était -évident nu'il n'y avait plus 
qu'à l'épouser. Mais, qui était-elle, et où 
habitait sa famille ? Telles furent les mes
quines diiiicultés qui faillirent arrêter le 
commandant. Heureusement, lorsque, eu 
compagnie du général Changarnier, ou a 
forcé les fameuses Portes de for, on est 
capable «le franchir bien d'autres portes, 
celle, par exempte, de la mère Clarisse qui 
demeure à côté et qui,assise surun banc, 

• -,.-. cour, file m quenouille en 
pi-..-- ; de BOU Chat. 

— .: br.'i -. 0 femme, savez-vous le nom 
Ûe la dir -ctrice de l'asiie Sainte Anne t 

— AL : la petite d en face \ 

— Oui. 
— Pardienne ! elle est bien connue par 

ici. 
— Qui est-elle f 
— Eh bien, c'est la nièce à monsieur 

le curé. 
— Où demeure monsieur le curé f 
— Comment ! vous ne connaissez pas 

monsieur le curé Desloges ? 
— Je le connaîtrai quand je l'aurai vu; 

où demeure-t-il ? 
— Comment.' vous ne savez pas où 

demeure monsieur le curé Desloges '-
Kerloue , qui était beaucoup plus 

pressé que patient, sortit sans en attendre 
davantage. 11 venait, d'ailleurs, tant les 
circonstances l'inspiraient, de réfléchir 
que le curé demeurait peut-être ù la cure, 
et que le sacristain lui en dirait plus long. 

Entrer à la sacristie pour en ressortir 
aussitôt, et aller frapper à la porte du pres
bytère qui était auprès de l'église, ce fut 
pour Kerloue l'affaire de quelques minutes, 
que la mère Clarisse employa à poser sa 
quenouille pour venir s'écrier sur le de
vant de sa porte : 

— Ah bien, en voilà un mal poli.' 
III 

L'abbr5 Déloges, curé de Chantonay, 
ét.'iir un h-riime d une soixantaine d'an
nées : j . ', fluet et de paie visage. Son 
front pensif, couronné de quelques rares 
botnles ? anches; son regard, à la fois 
doux ti pénétrant ; ses lèvres minces, 

que le sourire effleurait à peine, donnaient 
à sa physionomie, d'ailleurs empreinte de 
bienveillance, une expression sérieuse et 
réservée qui inspirait le respect. Sa pa
role lente et mesurée, toujours réfléchie, 
mais sans la moindre prétention pédantes-
que, fixait irrésistiblement l'attention. Il 
était de ces hommes avec lesquels on ne 
saurait songer à risquer une plaisanterie, 
qu il n'aurait peut-être ni goûtée ni com
prise, tellement son esprit froid et médi
tatif restait étranger à toute subtilité équi
voque, à toute préoccupation d'éclat ou de 
succès. Pourtant, la sévérité de l'extérieur 
n'empêchait pas chez lui la profondeur et 
la solidité des sentiments ; le cœur, tou
jours éclairé par une saine raison, ne se 
livrait sans doute qu'avec discernement, 
mais ses affections n'en étaient ni moins 
vives, ni surtout moins durables. Enfin, 
personne ne savait mieux que lui allier à 
une affable et simple bonhomie la dignité 
qui convient au caractère sacerdotal. Tel 
était l'homme auquel le fougueux Kerloue 
venait adresser l'extraordinaire demande 
que vous savez. 

Lorsqu'il se présenta au presbytère, le 
eommardant, averti par une vieille ser
vante que le curé était occupé, avait dû 
se résigner à attendre dans une modeste 
antichambre, dont Rosalie, la dite ser
vante, lui fit très volontiers les honneurs. 
Ces quelques instants n avaient d ailleurs 
pas été inutile*. (Ciré*» k tlcux au trois, 
questions auxquelles Rosalie, qui n'y en-' 

tendait pas malice, ne s'était point fait 
prier pour répondre, le commandant avait 
appris que Mlle Henriette Bernard, direc
trice de l'asile, était orpheline, et que 
monsieur le curé, sou oncle, iui avait tenu 
lieu de père, ainsi qu'à sa sœur Claire et 
à son frère André, le plus jeune de la fa
mille, actuellement au petit séminaire. 

De tous ces renseignements, Kerloue 
ne conserva que cette impression, qu il 
allait se trouver en présence de la per
sonne qui avait qualité pour tout décider, 
et que, par conséquent, ses affaires étaient 
eu bon train. 

A iteiiw introduit dans le cabinet, et 
assis dans le fauteuil que monsieur le 
curé lui offrit d'un geste siiencieux, le 
commandant, sans s'attarder à considérer 
ia physionomie de son interlocuteur, dé
buta par cet exorde ex abrupto ; 

— Monsieur le curé, vous êtes, m'a-t
on dit, l'oncle de Mlle Henriette Bernard, 
et c'est à vous par conséquent qu'il faut 
s'adresser pour tout ce qui la concerne. 

Le silence et le regard froidement at
tentif de l'abbé Desloges eussent embar
rassé tout autre que Kerloue ; mais il n'y 
prit pas garde et continua ; 

— Oe dont j 'ai à vous entretenir est 
bien simple. Je suis le commandant Ke*-
loue, ancien chef du ,'le bataillon de ehns-
seurs à pied, et actuellement eomraauuant 
des Douanes*, en résidence à-Nantes ; ma
demoiselle votre nièce m'inspire autant 

d'affection que d estimé, et je viens vous 
demander sa main. 

Voilà ce que Kerloue appelait quelque 
chose de bien simple ! Le pauvre abbé en 
était accablé, ne sachant ce dont il devait 
le plus s'extasier : de la simplicité de cette 
requête, ou de celle du commandant. 
Toutefois, la plus vulgaire politesse exi
geant absolument une réponse quelcon
que, monsieur le curé ia donna avec ce 
sang-froid et cette douceur dont il avait 
l'habitude do ne jamais se départir. 

— Commandant, votre démarche n'a 
I rien qtte de fort honorable pour nous ; 

mais cqmme je u'avais point encore eu le 
plaisir de vous rencontrer, permettez-moi 
de hi'étonner que vous ayez pu connaître 
ma nièce au point d'être décidé à l'épou
ser. 

—• Sans doute, monsieur le curé, je vous 
semble aller un peu vite ; mais il y a dans 
la vie des circonstances exceptionnelles 
qui permettent de juger un caractère en 
trois secondes ; et, si le jugement est bon 
le cœur peut se donner sans crainte. 

La stupéfaction très apparente de mou- I 
sieur le curé disait suffisamment qu'il ' 
comprenait de moins en moins ; mais Ker
loue, tout à son idée, poursuivit : 

— Tenez ! lorsque nous escaladions la 
brèche de t'onstaniine, uti Arabe eut la 
otte idée de me braquer sur l'estomac le , 

canon des;* emgue carabine ; mes mains, 
occupées à s accrocher à tout ce qui pou- j 
vaît me •ou.tfrjir, n avaient plus le temps ' 

d'aller chercher mes pistolets à ma cein
ture, et c en était fait de moi, lorsqu'un 
camarade, détournant l'arme brusque
ment, reçut la balle dans son schako. 
L affaire terminée, pensez-vous que je sois 
allé faire une enquête sur les antécédents 
de ce camarade f Je lui ai tendu la main 
en lui disant : « Touche-là, c'est entre 
nous à la vie et à la mort. » Et si, huit 
jours plus tard, il n eût pas sauté avec 
un caisson de cartouches, je crois que l'i
dée de me marier ne me serait jamais ve
nue : il m aurait semblé que je disposais 
de ce qui ne m'appartenait plus. 

Kerloue, vivement ému par ce souvenir 
avait fait une pause qui laissa monsieur 
le curé fort perplexe, en proie à un senti
ment mélangé de sympathie et d'inquié
tude, et toujours plus éloigné decompren-
dre où sefh visiteur voulait en venir. En-
tin, pressé d'avoir le mot de cette insup
portable énigme, il se décida à rompre le 
premier ce silence. 

— Commandant, je comprends qu'un 
acte de dévouement impose irrésistible
ment une affectueuse reconnaissance,mais 
je ne m explique pas bien l'analogie que 
vous semblez vouloir établir entre votre 
brave camarade et ma nièce qui n a pu 
vous endre un semblable service. 

(A I M t ] 
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